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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 1 juillet 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Mme Victoria MARI, M. Monji OUERTANI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier ODO, Isabelle GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua AYACHE, Victoria
MARI, Frédéric SERRA, Delphine FAURAND, Christophe CABROL, Marie-Claude
MASSON,  Irène  DARRE,  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Nathalie  COURREGES,
Hervé  NOUZET, Amar  MANSOURI, Olivier  CAPELLA, Maxime MONTET, Roland
DÉCOMBE, Monji OUERTANI, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florian RAPP à Guillaume MOULIN, Maria MARTINEZ à Marie-Claude MASSON,
Charlotte  MARLIAC à  Olivier  CAPELLA,  Aurélie  FRONTERA à  Delphine
FAURAND,  Chloé  OLLAGNIER à  Najoua  AYACHE,  Théo  VIGNON à  Isabelle
GAUTELIER, Florian  CAMEL à Irène DARRE, Pia  BOIZET à Roland DÉCOMBE,
Jérome BUB à Monji OUERTANI, Daniela SEIGNEZ à Monji OUERTANI

QUARTIER PRIORITAIRE POLITIQUE DE LA VILLE DU VALLON – MISE À
DISPOSITION DU LOCAL "TANT DE PARTAGE" - CONVENTION ENTRE LA
VILLE DE GRIGNY ET LE SERVICE DE PRÉVENTION SPÉCIALISÉE DE LA
FONDATION AJD MAURICE GOUNON 

Considérant le projet mise à disposition du local « Tant de partage » entre Alliade
Habitat et la Ville de Grigny prévue jusqu’au 31 décembre 2026.

Considérant que le service de prévention spécialisée dispose d’un unique lieu de
permanence et  d’accueil  des  jeunes et  de leurs familles  dans le  centre-ville  de
Grigny ;

Afin de permettre une présence renforcée sur le quartier prioritaire de la politique de
la ville du Vallon des éducateurs de prévention, il  apparait pertinent de mettre à
disposition le local « tant de partage » pour les activités suivantes : 

• Permanence éducative / Accueil des jeunes et des familles
• Entretiens individuels des jeunes
• Animations de proximité
• Actions collectives (hors présence du Programme de Réussite Educative le

mercredi jusqu’à 18h00).

Vu  le  projet  de  convention  ci-annexé  entre  la  Ville  de  Grigny  et le  service  de
prévention spécialisée de la  fondation AJD Maurice Gounon,  relatif  à  la  mise à
disposition  du  local  « tant  de  partage »  pour  un  an,  renouvelable  par  tacite
reconduction et pour une durée maximum de 3 ans,  qui prévoit  notamment une
exonération des loyers et des charges.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la convention de mise à disposition ci-jointe entre la Ville de Grigny et
le service de prévention spécialisée de la fondation AJD Maurice Gounon, relative à
la mise à disposition du local « tant de partage » ;

AUTORISE Monsieur  le  Maire  a  signer  ladite  convention  avec  le  service  de
prévention spécialisée de la fondation AJD Maurice Gounon. 

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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Délibération publiée
 le 08/07/2022,

Le Maire,
Xavier ODO.
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